
Une convention "Assistance au référent déontologue des élus" souscrite
jusqu'au 31 mai 2026 et résiliable annuellement, au plus tard le 30 septembre
pour une date d'effet au 1er janvier de l'année suivante.

Socle de prestations de la convention "Référent déontologue des élus"

Elle couvre la proposition d’une personnalité compétente pour
exercer la fonction de référent déontologue des élus, ainsi que
de la mise à disposition des moyens humains et matériels
nécessaires 

Convention 
référent déontologue 
des élus

58,00€

*

P A R

S A I S I N E

* Somme comprenant les coûts de
personnel et de support technique
(maintenance corrective et évolutive),
ainsi que les frais de gestion
administrative.

P O U R  S O U S C R I R E
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